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 n° 95 055 du 14 janvier 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA I
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 août 2012, par X et X (ci-après dénommées ensemble : les parties 

requérantes), qui déclarent être de nationalité moldave, tendant à la suspension et l’annulation de « la 

décision d’irrecevabilité d’une demande de régularisation de séjour introduite […] sur pied de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers […] ainsi que […] l’ordre de quitter le territoire leur étant été (sic) notifié le même jour », 

prise le 13 juillet 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. HAYFRON-BENJAMIN, avocat, qui comparaît avec et pour les 

parties requérantes, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 14 décembre 2009, les parties requérantes ont introduit une première demande d’autorisation de 

séjour plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la "loi 

du 15 décembre 1980").  Cette demande a été rejetée par décision du 8 avril 2011. 

 

1.2. Le 8 août 2011, les parties requérantes ont introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. 
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1.3. En date du 13 juillet 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard des parties requérantes, une 

décision déclarant irrecevable la demande visée au point 1.2., qui leur a été notifiée, avec un ordre de 

quitter le territoire, le 27 juillet 2012.  

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle 

 

Les intéressés déclarent être arrivés en Belgique en juin 2006. Ils étaient munis de leur carte d'identité 

nationale. Ils n'ont sciemment effectué aucune démarche à partir de leur pays d'origine en vue d'obtenir 

une autorisation de séjour ; ils se sont installés en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni leur 

entrée ni leur séjour auprès des autorités Compétentes. Les requérants n'allèguent pas qu'ils auraient 

été dans l'impossibilité, avant de quitter la Moldavie, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente 

les autorisations nécessaires à leur séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'ils se sont mis eux-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et sont restés délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'ils sont à l'origine du préjudice qu'ils invoquent (Conseil d'Et& - Arrêt du 09-06-

2004, n° 132.221). 

 

À l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, les intéressés invoquent l'instruction du 

19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. 

Force est cependant de constater que cette instruction e été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 

2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d'application. 

 

Les intéressés invoquent leur long séjour depuis 2006 et leur intégration, à savoir le fait d'avoir des 

liens sociaux en Belgique et de parler français. Notons que la longueur du séjour et une bonne 

intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens 

de l'article 9 bis, car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation de séjour requise 

(Conseil d'Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002). 

 

Les intéressés produisent un contrat de travail conclu entre Madame [U. O.] et la société H.B. 

Construct et une promesse d'embauche visant Monsieur [U. V.]. Toutefois, notons que la conclusion 

d'un contrat de travail et l'exercice d'une activité professionnelle ne sont pas des éléments révélateurs 

d'une impossibilité ou d'une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour; et ne peuvent des lors constituer 

des circonstances exceptionnelles. 

 

Les intéressés invoque la scolarité de leur fille en Belgique. Notons que cet élément ne saurait 

constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays 

d'origine. En effet, les intéressés ne font valoir aucun élément probant de nature à démontrer que leur 

enfant ne pourrait poursuivre une scolarité
-
temporaire en Moldavie . Or, rappelons qu'il incombe aux 

requérants d'étayer leur argumentation (Conseil d'État du 13/07/2001 n° 97.856). De plus, c'est en 

connaissance de cause que lés requérants ont inscrit leur enfant aux études en Belgique, sachant 

pertinemment que celles-ci risquaient d'être interrompues par une mesure d'éloignement en application 

de la Loi. S'il peut être admis que l'interruption d'une scolarité constitue un préjudice grave et 

difficilement réparable, encore faut-il observer que les requérants, en se maintenant irrégulièrement 

sur le territoire, sont à l'origine de la situation dans laquelle ils prétendent voir le préjudice, et que celui-ci 

à pour cause le comportement des requérants (Conseil d'État - Arrêt 126.167 du 08/12/2003). 

 

En conclusion, les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire leur demande dans leur pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans leur pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique. » 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 
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« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée :  Il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2. L’intéressé n’est pas en possession 

d’un passeport valable revêtu d’un visa valable. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la violation de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’éloignement des étrangers ; la violation 

du principe général de vigilance, le principe constitutionnel de légalité et d’autre part, les principes 

généraux de bonne administration auxquels le droit à la sécurité juridique appartient également et de 

l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que le principe de légitime confiance ». 

 

2.2. Les parties requérantes font tout d’abord valoir que «  […] la partie adverse affirme qu’[elles] n'ont 

entrepris aucune démarche à partir de leur pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour en 

Belgique, qu’[elles] se sont installé[e]s en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni leur arrivée ni 

leur séjour auprès des autorités compétentes ; Alors qu’ […] à l’instar de la plupart des résidents 

illégaux, [elles] sont en Belgique de manière irrégulière ». 

 

Elles avancent ensuite que « dans les instructions gouvernementales du 19/07/2009 sont stipulés des 

critères précis pour être régularisé ;Qu'il s'agit d'une discrimination à [leur]encontre par rapport à tous 

les autres «illégaux» ayant résidé sur le territoire dans les mêmes conditions que [les leurs] mais qui ont 

été depuis lors régularisés sur base des critères stipulés dans les instructions gouvernementales du 

19/07/2009; Que c'est une violation de la Constitution qui évoque l'égalité entre tous les citoyens ; 

Qu'effectivement le Conseil d'Etat avait annulé les instructions gouvernementales du 19/07/2007 mais 

que le Secrétaire d'Etat à l’immigration s'est publiquement engagé à continuer d'appliquer les critères 

repris dans les instructions gouvernementales du 19/07/2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire ; 

Que la requête devient d’office recevable du fait de la présence de circonstances exceptionnelles 

requises par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et justifiées par la présence des éléments 

requis dans les instructions gouvernementales du 19/07/2007 ». 

 

Les parties requérantes soutiennent que « la partie adverse [leur] reproche que la longueur de son 

séjour depuis 2006 ainsi que [leur] intégration sur le territoire attestée par des témoignages d’intégration 

et [leur] volonté de travailler ne constituent pas des circonstances exceptionnelles. […] Que, pour 

l’admission ou le refus de la voie exceptionnelle qu’ouvre l’alinéa de l’article 9 (sic) de la loi du 15 

décembre 1980 - qui peut être comparé à l’actuel article 9 bis - une règle d’administration prudente 

exige que les autorités apprécient la proportionnalité entre, d’une part le but et les effets de la démarche 

administrative prescrite par l’alinéa 2 de la disposition, et d’autre part, sa praticabilité plus ou moins 

aisée dans le cas individuel et les inconvénients inhérents à son accomplissement. (CE, 1
er

 avril 1996 n° 

58.969, (Jahanshiri, Shanaz Ghadiyani), inédit ; en ce sens : CE, arrêt n° 103.146 (XVème ch.), du 4 

février 2002, innédit) ;Qu’à ce propos, l’argument soulevé par la partie adverse n’est pas fondé et, dès 

lors, la décision de rejet n’est pas valablement motivée ; Que (sic) en plus cette famille, [elles-mêmes] et 

leur fille, vie (sic) ensemble sur le territoire belge depuis 2006 ». 

 

Elles exposent également que « [leurs] attaches sociales et la violation de l’article 8 de la CEDH 

peuvent constituer une circonstance exceptionnelle, […]et que la garantie offerte par l’article 8 est 

principalement destinée à « assurer le développement sans ingérences extérieures de la personnalité 

de chaque individu dans les relations avec ses semblables » Que l’alinéa 2 de l’article 8 de la CEDH 

énumère les conditions auxquelles une ingérence dans l’exercice de leur droit à la vie privée et familiale 

doit satisfaire. Une telle ingérence n’est permise que pour autant qu’elle : 1) soit « prévue par la loi » ; 2) 

poursuive un ou des buts légitimes énumérés : protection de la sécurité nationale ou de la sûreté 

publique, défense de l’ordre, bien-être économique du pays, protection de la santé et/ou de la morale, 

préventions des infractions pénales), et 3) soit « nécessaire dans une société démocratique », c'est-à-

dire « justifiée par un besoin social impérieux et proportionné au but légitime poursuivi » ;Que l’article 8 

de la CEDH ne se contente par conséquent pas seulement d’astreindre l’Etat à une obligation de non-

ingérence, mais lui impose également des obligations positives ; Que, pour déterminer l’étendue des 

obligations positives qui pèsent à charge de l’Etat, il faut observer un juste équilibre entre l’intérêt 

général et les intérêts de l’individu ;Que les critères formulés à l’article 8 § 2 offrent, sur ce point, des 

indications fort utiles ;  

Qu’en précisant que l’éventuelle ingérence de l’Etat doit être nécessaire dans une société 

démocratique, la CEDH impose un critère de nécessité ; Que celui-ci implique que l’ingérence doit être 
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fondée sur un besoin social impérieux et doit être proportionnée au but légitime recherché ; Qu’à ce 

sujet, la partie adverse a mal motivé sa décision et n’a pas tenu compte de l’ensemble des éléments 

contenus dans la demande de régularisation du requérant tout en faisant preuve de mauvaise 

appréciation dudit dossier ; Que l’autorité administrative a statué en ne prenant pas en compte tous les 

éléments de la cause ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il relève que cette 

motivation n’est pas utilement contestée par les parties requérantes qui tentent, en réalité, d’amener le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, 

compte tenu de ce qui a été dit précédemment. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 confère à la partie 

défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à un étranger l’autorisation de 

séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir 

ne peut être que limité : il ne lui appartient pas de substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui 

est le cas en l’espèce. 

 

3.3. S’agissant du grief développé par les parties requérantes en termes de requête que «  […] la partie 

adverse affirme qu’[elles] n'ont entrepris aucune démarche à partir de leur pays d’origine en vue 

d’obtenir une autorisation de séjour en Belgique, qu’[elles] se sont installé[e]s en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni leur arrivée ni leur séjour auprès des autorités compétentes », force est de 

constater qu’une simple lecture de la première décision querellée, telle qu’elle est intégralement 

reproduite au point 1.3 du présent arrêt, suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe de 

cette décision consiste plus en un résumé du parcours administratif et factuel emprunté par la partie 

requérante qu’en un motif fondant ladite décision. 

 

 

En outre, le Conseil rappelle avoir déjà jugé, dans un cas similaire, que « […] la partie requérante n’a 

aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la décision 

querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre 
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sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la procédure […] sans en tirer aucune 

conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle. Par conséquent, cette 

articulation du moyen est dès lors inopérante dans la mesure où, indépendamment de son fondement, 

elle demeure sans pertinence sur la validité de la motivation proprement dite de l’acte attaqué, dont elle 

ne pourrait en conséquence justifier l’annulation. […] » (CCE, arrêt n°18.060 du 30 octobre 2008). Cet 

enseignement est totalement applicable au cas d’espèce. 

 

3.4. S’agissant de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 dont la partie requérante revendique 

l’application, le Conseil rappelle que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt 

n°198.769 du 9 décembre 2009 et que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga 

omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème 

éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.).  

 

Par ailleurs, s’il est vrai que le Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile s’est engagé 

publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19 juillet 2009, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, le Conseil d’État a cependant estimé dans son arrêt n° 215.571 du 

5 octobre 2011, que l’application de cette instruction en tant que règle contraignante, à l’égard de 

laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au 

pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

L’application de cette instruction ajoute ainsi à l’article 9bis de ladite loi des conditions qu’il ne contient 

pas. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 dans 

lesquels le Conseil d’Etat considère qu’« en érigeant ainsi une durée de séjour ininterrompu de cinq 

années sur le territoire du Royaume comme condition d’application de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, 

l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la méconnaît ». 

 

Par conséquent, le Conseil ne peut avoir égard, dans le cadre de son contrôle de légalité, aux critères 

de l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée ne jamais avoir existé, et il ne pourrait être reproché à 

la partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués.  

 

S’agissant de la « discrimination » et la violation du « principe de l’égalité » et de la violation de « la 

Constitution qui évoque l’égalité entre tous les citoyens » invoquée par la partie requérante « par rapport 

à tous les autres «illégaux» ayant résidé sur le territoire dans les mêmes conditions que [les leurs] mais 

qui ont été depuis lors régularisés sur base des critères stipulés dans les instructions gouvernementales 

du 19/07/2009», le Conseil observe, que si une lecture bienveillante de la requête permet de considérer 

que les parties requérantes ont entendu se prévaloir de la violation des articles 10 et 11 de la 

Constitution, elles restent en défaut de démontrer in concreto qu’elles auraient fait l’objet d’une 

différence de traitement - basée sur un critère de différenciation non susceptible de justification objective 

et raisonnable - avec un autre demandeur se trouvant dans une situation comparable à la leur, en sorte 

que ce moyen n’est pas fondé.  

 

En outre, le Conseil estime que les parties requérantes n’ont pas intérêt à ce que la décision attaquée 

soit annulée au motif qu’elle n’envisagerait pas les éléments invoqués sous l’angle spécifique des 

critères de l’instruction précitée, dès lors que cette instruction a été annulée et que rien n’empêcherait la 

partie défenderesse de reprendre, après annulation de sa décision initiale, une décision au contenu 

identique dès lors qu’elle ne serait pas tenue d’examiner autrement les éléments invoqués que sous 

l’angle de son pouvoir discrétionnaire, comme elle l’a fait dans la décision ici attaquée. Il n’en irait 

autrement que si la partie défenderesse n’avait pas du tout répondu à un argument dans le chef des 

parties requérantes, quod non en l’espèce. 

 

 

 

 

 

 

3.5.1. S’agissant de la violation allégué de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du 

droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 
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l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une 

vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, CCE 93 259 - Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte.  

 

3.5.2. Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien 

familial entre les parents et leur enfant mineur doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, 

Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

 

En l’espèce, le lien familial entre les parties requérantes et leur fille mineure n’est nullement contesté 

par la partie défenderesse. Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme que le lien familial entre des conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 

juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). En 

l’espèce, le lien familial entre le requérant et son épouse n’est pas formellement contesté par la partie 
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défenderesse et aucun élément figurant au dossier administratif ne permet de renverser la présomption 

susmentionnée, plusieurs pièces de ce dossier attestant au contraire que le requérant et son épouse 

sont mariés et résident à la même adresse. L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut donc être 

présumée.  

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale des parties requérantes. Dans ce cas, il convient 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de 

vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et 

effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie familiale 

ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 

8 de la CEDH.  

 

Le Conseil constate néanmoins qu’en termes de requête, les parties requérantes se contentent 

d’affirmer « qu’ils ne peuvent pas avoir une vie familiale ailleurs qu’en Belgique », formulation peu claire,  

qu’elles n’étayent, du reste, nullement, mais ne font valoir aucun obstacle au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire belge. Le Conseil observe 

en outre que tant le premier requérant que la seconde requérante que leur fille mineure, sont 

destinataires de l’acte attaqué de sorte que n’étant pas susceptibles d’être éloignés les uns des autres 

en conséquence de l’acte attaqué, le Conseil n’aperçoit pas, à défaut d’explication sur ce point en 

termes de requête, en quoi ce dernier serait constitutif d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

S’agissant de la vie privée dont les parties requérantes semblent faire état dans leur requête, le Conseil 

observe qu’en termes de requête, les parties requérantes restent en défaut de démontrer in concreto 

l’existence d’une vie privée dans leur propre chef, se bornant à faire état d’ « attaches sociales » sans 

nullement les étayer.  

 

Partant, la décision attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.   

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze janvier deux mille treize par : 

 

 

Mme M. BUISSERET,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
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Mme L. BEN AYAD,  greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD  M. BUISSERET 

 


